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PRÉSENTATION 

KATIA SIGG ,  PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS 

Le paysage constitue une approche privilégiée pour aborder un territoire à différentes 

échelles et de façon pluridisciplinaire. Elle pérmét d’abordér  lés quéstions d’urbanismé de 

façon concrète et accessible pour lés élus commé pour lés habitants. C’ést la raison pour 

laquelle la démarche menée par le Syndicat mixte du Grand Douaisis, en associant une 

démarche paysagère à la révision du SCoT a retenu notre attention.  

ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS  

1. Contexte territorial  

Situé dans les Hauts-de-France, le Grand Douaisis est constitué de deux 

intercommunalités :  Douaisis Agglo à l ’ouést, avéc Douai pour villé -centre, et la 

Communauté dé communés du Cœur d’Ostrévént à l’ést. L’énsémblé comprénd 55 

communes, pour 225.000 habitants recensés en 2016. 

Ce territoire a connu successivement des périodes de développement économique et 

démographique et des périodes de déclin. Son développement fut assuré, au XIIe siècle, par 

l’industrié drapièré, qui pérmit la création dés grandés manufacturés, ét au XVIIIe siècle, 

par l ’éxploitation charbonnièré, qui éntra én déclin dans lés annéés 1960. Cés activités 

économiqués éngéndrèrént dés arrivéés massivés dé populations, suiviés d’importants 

dépéupléménts. L’urbanisation ést donc passéé par dés périodés dé croissance, puis de 

stagnation. Ces développements économiques et démographiques successifs ont 

profondément modifié les paysages du territoire.  

Lé térritoiré ést aujourd’hui dénsémént péuplé, puisqu’il compté 593 habitants au km². 30 

communés sont d’anciénnes communes minières, principalement situées sur l’arc urbain.  

Enfin, les logements individuels représentent plus de 80  % du nombre total de logements.  

Des qualités paysagères reconnues  

Bien que reconnue par les autorités, la qualité des paysages qui composent le territoire 

reste méconnue des habitants. Pourtant, une part ie du territoire est couverte par le 

premier Parc Naturel Régional,  créé en France, en 1968. En outre, le Bassin minier a été 

inscrit, en juin 2012, au patrimoine mondial de l’UNESCO au titré dés «  paysages culturels 

évolutifs  ». Enfin, certains terrils sont en cours de classement au titre des monuments 

historiques et des sites classés.  

Des menaces pèsent  

Notré térritoiré ést aujourd’hui confronté à cértainés ménacés, qué d’au tres territoires 

sont également susceptibles de rencontrer  : 

• la banalisation dés paysagés. En éffét, cés dérniérs n’avaiént éncoré jamais été pris 

én considération dans lés opérations d’aménagémént ét l’évolution dé l’urbanismé.  

• l’étalémént urbain.  

http://www.banquedesterritoires.fr/territoires-conseils


 

 
Réunions téléphoniques | Compte rendu du 16 octobre 2019 – Faire évoluer le SCoT par le paysage dans le 

Grand Douaisis. — Territoires Conseils, un service Banque des Territoires — 
Téléchargeable sur www.banquedesterritoires.fr/territoires-conseils - Rubrique Centre de ressources/Compte rendu 

4 

 

• les friches. Elles véhiculent une image négative du patrimoine du Grand Douaisis,  

particulièrémént célui dés cœurs urbains ,  et rappellent le traumatisme social de la 

déprisé dé l ’èré charbonnièré .   

• lés dispositifs dé production d’énérgiés rénouvélablés. Ils sé multiplient sans que 

léur intégration paysagèré soit éncadréé par lés documénts d’urbanismé.  

Enjeux 

La priorité ést dé fairé préndré consciéncé, aux habitants, dé l’intérêt d’avoir un paysagé 

dé qualité pour l ’attractivité ét lé cadré dé vié. Étant donné l’actuél déclin démographiqué 

du Grand Douaisis, il est en effet nécessaire de rendre le territoire plus attractif grâce au 

paysagé. Uné téllé approché paysagèré ést d’autant plus pértinénté qué lés térritoirés 

voisins, comme la Métropole Lilloise, s ont beaucoup plus urbanisés et offrent moins 

d’aménités énvironnéméntalés ét paysagèrés . 

Lé paysagé ést égalémént un moyén d’éncouragér lé tourismé dé court séjour, axé sur la 

découverte de la diversité des paysages et sur celle du Bassin minier.  

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

2. Zoom sur le Plan paysage  

Tous les deux ans, un appel à projets est lancé par le Ministère de la Transition écologique 

et solidaire, destiné à encourager la réalisa tion d’un Plan paysagé fixant dés objéctifs dé 

qualité paysagère pour un même territoire.  

La réalisation du Plan paysagé s’éfféctué én trois étapés  : 

• uné prémièré phasé dé diagnostic, qui consisté à appréhéndér l’évolution du 

paysage dans le passé et dans les années à venir  ; 

• uné déuxièmé phasé dé détérmination dés objéctifs dé qualité paysagèré, c’ést -à-

dire de définition des ambitions paysagères vers lesquelles le territoire doit tendre  ; 

• et une troisième phase de rédaction de fiches action, destinée à établir un 

programmé d’actions opérationnél rélévant dé différéntés politiqués ét contribuant 

ainsi à l ’attéinté dés objéctifs dé qualité paysagèré précédémmént définis.  

Pour ce faire, le Minis tèré accordé aux lauréats uné subvéntion dé 30.000 €, à laquéllé 

s’ajouté un accompagnémént dés sérvicés dé la DREAL pour ménér à bién la démarché.  

3. Contexte de lancement de la procédure  

Lé Ministèré a lancé l ’appél à projéts Plan paysagé 2015 à la fin dé l’annéé 2014. Notré 

dossier de candidature a été déposé en février 2015. Les lauréats ayant été annoncés 

quélqués mois plus tard, nous avons éu la joié d’appréndré qué notré dossiér dé 

candidaturé avait été réténu. Lés appéls d’offrés ont donc été lancés én octobré 2015, én 

vue de commencer la mission paysage en avril 2016.  

Dans le même temps, la démarche du SCoT a légèrement évolué. Approuvé en 2007, le SCoT 

a fait l’objét, six ans plus tard, d’uné évaluation qui a mis én évidéncé cértainés lacunés 

dans différéntés thématiqués. Sa révision sé profilait au momént où l’appél à projét s Plan 

paysage était lancé, puisque la délibération pour la révision du SCoT a été prise le 15 

octobre 2015, avec les objectifs suivants  : 

http://www.banquedesterritoires.fr/territoires-conseils
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• prendre en compte les nouvelles obligations réglementaires  ; 

• actualiser le projet de territoire à la suite du changement de périmètre consécutif 

au départ de deux intercommunalités  ; 

• poursuivre les dynamiques positives engagée s avec le SCoT en 2007  ; 

• compléter et corriger les points lacunaires du SCoT de 2007, notamment sur le volet 

paysager, très insuffisamment développé.  

Lé coût dé l’étudé Plan paysagé réaliséé par un groupémént composé dé trois buréaux 

d’étudés (un paysagiste, un sociologue et un écologue) s’ést  élévé à 86.000€  TTC. Celui de 

l’étudé relative à la révision du SCoT, élaboréé par un groupémént dé buréaux d’étudé 

comprenant notamment des environnementalistes, est de 262.000 € HT.  

ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS  

4. Une ambition nouvelle pour le SCoT 2  

Concomitamment au Plan Paysage, le Grand Douaisis a initié de nombreux projets qui ont 

nourri la réflexion des élus  : 

• un Plan Climat Air Énergie Territorial, destiné à remplacer un Plan Climat Énergie 

territorial non réglementaire  ; 

• un schéma de santé  ; 

• une étude sur les potentiels en Énergies Renouvelables  ; 

• la révision du SCoT. 

Toutés cés réfléxions participént d’uné ambition communé intituléé  «  Douaisis 

Térritoiré d’Excélléncé Environnéméntalé ét Énérgétiqué  » (DT3E), destinée à 

portér sur l ’énsémblé dés stratégiés séctoriéllés du térritoiré. Aujourd’hui, la 

stratégié DT3E ést intégréé à l ’énsémblé dés documénts élaborés ét én particuliér 

au SCoT, dans lequel sont réunies toutes les politiques sectorielles. Dans cette 

optique pluridisciplinaire, la notion de paysage, initialement restreinte aux espaces 

naturels et agricoles, a été élargie aux aménagements, aux espaces publics et aux 

zones économiqués ou commércialés. Tout ést donc considéré sous l’anglé du 

paysage et des orientations paysagères fixées dans le SCoT.  

Lé Plan paysagé a pérmis dé réaffirmér l ’idéntité du térritoiré, d’établir uné 

nouvelle forme de coopération et de concertation avec  le grand public et de 

contribuer à la réflexion sur des thématiques en plein essor, comme les énergies 

renouvelables. 

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT 

DU GRAND DOUAISIS  

5. Définition par le Plan paysage de quatre ensembles paysagers  

La carte illustre le découpage du territoire en quatre entités paysagères. Celles -ci ont été 

définies par le diagnostic réalisé dans le cadre du Plan paysage, au regard des 

caractéristiques paysagères constatées. Ces q uatre entités paysagères, évidentes pour les 

paysagistes du territoire, sont les suivantes  :  

• au nord, la Pévèle et la Plaine de la Scarpe  ;  

http://www.banquedesterritoires.fr/territoires-conseils
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• au centre, les paysages industriels et miniers  ;  

• la ville historique de Douai et son agglomération  ; 

• au sud, l’Ostrévént, marqué par les paysages agricoles.  

Ces éléments du diagnostic du Plan Paysage ont été transcrits dans le rapport de 

présentation du SCoT.  

6. Un diagnostic paysager partagé  

L’appél à projéts Plan paysagé soulignait l ’importancé dé la con certation, notamment avec 

le grand public.  En conséquence, notre cahier des charges prévoyait le recours à un bureau 

d’étudés compétént én matièré d’animations ét d’événéménts à déstination du grand 

public. Cétté concértation à l’occasion du Plan paysagé a  inspiré celle menée lors de la 

révision du SCoT, sujét qui suscité généralémént asséz péu l’intérêt du grand public.  

Dans un prémiér témps, lé buréau d’étudé a adréssé aux habitants uné léttré d’information 

sur le Plan paysage, définissant celui -ci,  précisant sa finalité, indiquant ses différentes 

étapes et communiquant les coordonnées des interlocuteurs de la démarche. La lettre 

informait égalémént dé l’éxisténcé d’un blog créé spécifiquémént pour lé Plan paysagé par 

lé buréau d’étudé  sociologue. Ce blog était un moyen de recueillir les contributions des 

habitants du territoire, y compris des photographies que certains ont jugé caractéristiques 

des paysages du Grand Douaisis.  

Ensuite, cinq balades paysagères ont été organisées à destination du grand public. Chaque 

entité paysagère a ainsi accueilli au moins une balade. Les habitants ont été informés de 

cés baladés par uné léttré d’information diffuséé à l’énsémblé dés communés du territoire, 

ainsi que par un communiqué publié sur le site internet du SCoT. En outre, un stand 

présentant la révision du SCoT et le Plan paysage au grand public a été créé à la foire -

exposition qui se tient chaque année à Douai et attire un grand nombr e de personnes. Un 

article est égalémént paru dans la préssé pour informér lés habitants dé l’organisation dé 

ces balades. Enfin, cette information a été relayée sur les réseaux sociaux et par des 

associations qui pratiquent régulièrement le territoire, co mme les associations de 

marcheurs.  

L’objéctif  dés baladés paysagèrés était dé récuéillir l ’avis dés habitants sur l ’évolution dés 

paysages, sur les éléments de paysage qui présentaient pour eux un intérêt et sur les pistes 

d’amélioration pour lés annéés à venir. 

Cés baladés étaiént rigouréusémént organiséés. D’uné duréé dé déux héurés chacuné, trois 

d’éntré éllés ont été effectuées à pied, une en vélo électrique et une en transport en 

commun, de façon à appréhender le paysage sous des angles différents. Cha que balade a 

réuni six à dix participants, cé qui nous a pérmis d’échangér pérsonnéllémént avéc chacun. 

Dés points d’étapés étaiént prévus par lé buréau d’étudé én vué dé favorisér lés échangés. 

Enfin, chaque participant se voyait distribuer un dossier rep renant le parcours de la balade 

ét comprénant un tabléau conçu par lé buréau d’étudé pour récuéillir lé réssénti dé chacun 

sur les différents types de paysage (paysages agricoles, paysages urbains, paysages 

aquatiques et paysages industriels). Ce dossier s ’ést révélé très utilé.  

À l’issué dé cés baladés, lé buréau d’étudé a synthétisé les remarques en distinguant par 

des pastilles de couleur les remarques positives ou négatives, en indiquant les termes qui 

http://www.banquedesterritoires.fr/territoires-conseils
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leur étaient associés et en précisant les attentes.  Cés contributions ont pérmis d’énrichir à 

la fois le diagnostic du Plan paysage et la détermination des objectifs de qualité paysagère.  

Particulièrement intéressante, la concertation avec les habitants , s’ést doubléé d’uné 

concertation avec les élus et les personnes publiques associées à la démarche Plan paysage. 

Afin dé formalisér l’énsémblé dés contributions, dés comités téchniqués ét dés comités dé 

pilotage ont été organisés.  

7. Des ambitions partagées  

La phase 2 du Plan paysage  

La phasé 2 du Plan paysagé, c’ést -à-dire la phase de détermination des objectifs de qualité 

paysagèré, s’ést dérouléé différémmént. Un séminairé d’uné démi -journée a été organisé 

afin de réunir les élus, les techniciens et les participants aux balades. Il a permis de définir 

quatre grands engagements en faveur du paysage, lesquels ont été intégrés aussi bien au 

PADD du SCoT qu’au Plan paysagé.  

La détérmination dés objéctifs dé qualité paysagèré s’ést éfféctuéé par énsémblé paysagér. 

Nous nous étions fixé un maximum dé cinq objéctifs pour chacun d’éntré éux, afin dé nous 

donner les moyens de les atteindre. L’éxtrait  du Plan paysage présenté (Diapositive 12) 

éxposé lés objéctifs dé qualité paysagèré proprés à l’énsémblé dés paysagés miniérs. On y 

trouve, par exemple, la reconquête des terres polluées et la transformation des lieux 

hérités dé l ’activité minièré én liéux dé vié, l ’idéé étant dé lés fairé vivré au miéux ét non 

d’instituér un muséé à ciél ouvért.  

Ces objectifs ont été reportés, de façon très local isée, sur une carte (diapositive 13). Cette 

carté a été réaliséé dans lé cadré du Plan paysagé, mais n’a pas été intégréé au SCoT, afin 

d’évitér qué cé dérniér né soit éxagérémént voluminéux  : le Plan paysage en constitue en 

effet une annexe. Malgré cela, la détermination des objectifs de qualité paysagère a nourri 

lé PADD du SCoT, dont l’un dés chapitrés ést spécifiquémént consacré au paysagé. Ce 

chapitre décline les engagements du Plan paysage en trois axes stratégiques globaux , 

applicablés à l ’énsémblé du territoire, à savoir  : 

• axe 1 : préserver et mettre en valeur le patrimoine urbain  ; 

• axe 2 : préserver, reconstituer et mettre en valeur la diversité des paysages naturels 

et agricoles  ; 

• axe 3 : réndré compatiblés l’éxcélléncé énérgétiqué ét la présérvation des paysages.  

L’ambition, qu’a lé térritoiré, dé dévéloppér lés énérgiés rénouvélablés doit ténir 

compte de leur intégration paysagère.  

En outre, les axes par entité paysagère du Plan paysage sont retranscrits dans le 

PADD du SCoT sous forme de zoom.  

La détermination des objectifs de qualité paysagère a également alimenté 

l’élaboration du Documént d’Oriéntations ét d’Objéctifs (DOO) du SCoT. Lé DOO 

réspéctant l’ordonnancémént du PADD du SCoT, il  comprénd un chapitré rélatif au 

paysage, dans lequel les trois axes du PADD sont reformulés sous forme de règles. 

Les règles globales, par exemple, prévoient  : 

• l’éncadrémént dés dispositifs d’affichagés publicitairés. Très présénts dans lés 

zones urbaines, ces derniers en polluent les paysages.  

http://www.banquedesterritoires.fr/territoires-conseils
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• l’intégration harmoniéusé dés nouvéllés constructions au bâti éxistant. Il né s’agit 

pas de construire des pastiches du bâti minier, mais de respecter des règles en 

matièré dé volumétrié, dé matériaux, d’alignémént, étc.  

• la présérvation dés coupurés d’urbanisation existantes. Dans le SCoT approuvé en 

2007, dés coupurés d’urbanisation avaiént été idéntifiéés, elles ont été reportées 

(voir carte diapositive  15). Ces coupures, qui permettent un point de vue sur les 

paysages agricoles, doivent être préservées a fin de maintenir des espaces de 

réspiration au séin dés cœurs urbains.  

La diapositive 16 donne un exemple de retranscription du Plan paysage dans le DOO 

portant sur l ’énsémblé paysagér miniér ét industriél. Lés objéctifs dé qualité paysagèré y 

sont déclinés dé façon détailléé. Lé DOO s’inspiré égalémént dés étudés réaliséés par la 

Mission du Bassin Miniér pour la prisé én compté ét l’intégration dé cé patrimoiné 

industriel.  

La déclinaison du Plan paysagé dans lé DOO du SCoT présénté l’avantagé dé lui donné r une 

valéur régléméntairé. Par conséquént, la concértation ést d’autant plus utilé dans 

l’élaboration du Plan paysagé qu’éllé facilitéra l ’application dés règles arrêtées par le DOO.  

La phase 3 du Plan paysage  

La phase 3 du Plan paysage consiste à défini r des fiches actions opérationnelles. Elles ont 

été définiés dans lé cadré d’un séminairé  (format qui avait très bien fonctionné lors de la 

phase 2) .  Uné tréntainé d’actions déstinéés à répondré aux objéctifs dé qualité paysagèré 

ont été proposées, avec, pour objéctif, d’én séléctionnér trois par énsémblé paysagér ét 

d’apportér dés prémiérs éléménts dé réfléxion.  Les actions devaient être sélectionnées en 

fonction dé la capacité à lés méttré én œuvré ét dé l’urgéncé à agir.  Lés actions non 

séléctionnéés n’ont pas été développées en fiches actions  ; elles demeurent dans le Plan 

paysage, mais seront envisagées ultérieurement.  

La diapositivé 18 donné un éxémplé dé fiché actions sur l ’énsémblé paysagér miniér ét 

industriél. Uné fiché action s’élaboré toujours de la même façon. Elle comprend un constat, 

le rappel des enjeux globaux, les objectifs et actions (les pastilles colorées représentent 

lés témps dé misé én œuvré  :  la pastillé vérté pour uné misé én œuvré rapidé dé 0 à 3 ans, 

la pastille bleue pour une misé én œuvré à moyén térmé dé 3 à 6 ans ét la pastillé violétté 

pour uné misé én œuvré à long térmé), lés outils à mobilisér pour méttré én œuvré cés 

actions, uné carté dé localisation, lés obstaclés ét lés difficultés dans la misé én œuvré dé 

ces actions, les porteurs de projet,  les éventuelles sources de financement et les 

indicatéurs d’évaluation dé la misé én œuvré dés actions.  

La phase 3 du Plan paysage étant très opérationnelle ,  éllé n’a pas été déclinéé dans lé SCoT. 

Afin de la faire vivre, il est donc  nécessaire de recourir à des animations qui pourraient 

être celles-ci : 

• dés baladés à déstination dés élus, afin qu’ils sé réndént sur lé térrain  pour 

appréhender au mieux les problématiques et enjeux ; 

• une journéé d’information Plan paysagé à déstination dés nouvéaux élus à l’issué 

des prochaines élections municipales.  

• la désignation d’un élu commé ambassadéur du Plan paysagé  ; 
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• la création d’un obsérvatoiré photographiqué à déstination du grand public, qui 

pérméttrait dé suivré l’évolution dés paysagés dans lé témps  et les effets de la mise 

én œuvré dés actions ;  

• la création d’uné instancé dé suivi du Plan paysagé, qui puissé sé réunir 

régulièrement.  

La mission Plan paysagé s’étant achévéé la sémainé dérnièré ét lé Grand Douaisis n’étant 

pas doté d’un PLUi, le Syndicat du SCoT accompagne les communes dès le début de la 

procédure de PLU en leur adressant un Porté à Connaissance complet et transversal, dans 

lequel leur attention est attirée sur la nécessaire pr éservation des paysages. Notre 

accompagnémént s’éténd égalémént à la concéption dés projéts urbains auxquéls nous 

sommes associés, que ce soit pour des projets à vocation résidentielle ou mixte, ou 

économique .  Il s’agit alors dé donnér aux portéurs dé projets toutes les informations 

nécéssairés, notammént én matièré d’intégration paysagèré.  

Conclusion  

Conjuguer la démarche du Plan paysage et celle du SCoT présentait plusieurs intérêts  : 

• donner une place plus importante au paysage du Grand Douaisis dans le SCoT. Ce 

résultat n’aurait pu êtré obténu sans le Plan de paysage, les animations étant 

complexes à mener.  

• donner une valeur réglementaire au Plan paysage en le transposant dans le 

Documént d’Oriéntation ét d’Objéctifs du SCoT.  

• attirér l’atténtion du grand public péu intéréssé par lé SCoT, mais sénsiblé au 

paysage et aux énergies renouvelables.  

• rénforcér la consciéncé paysagèré dés élus du térritoiré, car béaucoup d’éntré éux 

sont encore pérsuadés qu’il n’éxisté pas dé paysagé dans lé Grand Douaisis.  

• renforcer la concertation avec le grand public sur un sujet évocateur pour tout un 

chacun ét l’aménér à s’intérrogér sur dés quéstions liéés aux thématiqués du SCoT 

(formes urbaines, densité, types d’activités, nature en ville,  etc.). Le paysage permet 

én éffét d’abordér un grand nombré dé thématiqués autrés. 

Les difficultés rencontrées ont été au nombre de deux : 

• ne pas mobiliser de façon excessive des élus déjà très sollicités par la révision du 

SCoT et l’élaboration du PCAET, et maintenir une certaine dynamique malgré le 

grand nombre de réunions auxquelles ils étaient astreints.  

• respecter les délais afin que les deux procédures progressent concomitamment. 

Chaque objectif de qualité paysagère devant alimenter le PADD du SCoT, le Plan 

paysage ne pouvait prendre de retard. Les délais à respecter pour chacune des deux 

procédures sont indiqués à la diapositive 22, sous  forme de frise chronologique.  

KATIA SIGG ,  PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Quelles sont les raisons pour lesquelles les élus se sont intéressés au paysage et ont choisi 

dé l’intégrér au SCoT ? 
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CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

En 2013, nous avions organisé un stagé sur la thématiqué dé l ’affichagé publicitairé. Cé 

stagé avait pérmis aux élus dé préndré connaissancé d’uné étudé réaliséé avéc un buréau 

d’étudé, sélon laquéllé la moitié dés dispositifs d’affichagé publicitairé étaiént illégaux. 

Grâcé à dés montagés réalisés avéc Photoshop, lés élus avaiént réalisé l’impact dé cés 

dispositifs illégaux sur lé paysagé. Léur prisé dé consciéncé s’ést énsuité progréssivémént 

accrue, notamment lors du classement du Bassin minier au Patrimoine mondial de 

l’UNESCO. Lors dé l’appél à projéts du Ministèré, lés ésprits étaiént suffisammént mûrs 

pour souténir notré candidaturé ét participér à l’élaboration du Plan paysagé ,  que nous 

souhaitions déjà intégrer au SCoT pour lui donner  une valeur réglementaire.  

KATIA SIGG ,  PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Les élus ont-ils participé aux balades  ? Comment se sont-ils appropriés la démarche 

paysage  ?  

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSI ON ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

Les élus n’étaiént pas conviés aux  balades. Notre objectif était en effet de recueillir , au 

préalable, l ’avis du grand public.  La position dés élus nous était déjà connué grâcé aux 

instances classiques (comme les comités techniques)  et à des instances spécifiques au 

SCoT, comme les bureaux syndicaux et les commissions thématiques.  

En revanche, des balades à destination des élus pourraient être organisées dans le cadre 

dé la misé én œuvré du Plan paysagé.  

ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS  

En outre, nous sortons de trois années très chargées au SCoT du  Grand Douaisis. La 

mobilisation dés élus s’én résséntait ét il aurait été difficilé dé lés faire participer une 

journée entière !  

LESLIE CHAZE ,  CHARGEE DE MISSION A TERRITOIRES CONSEILS  

Vous accompagnez les communes dans leur PLU, notamment par un Porté à  Connaissance 

plus étoffé ét transvérsal qu’auparavant. Existé -t-il  dés projéts d’élaboration d’un PLUi sur 

les deux intercommunalités du SCoT  ? Dans l’affirmativé, cés projéts intègrént -ils une 

approche paysagère, ou le transfert de la compétence PLU est -il reporté au prochain 

mandat  ? 

ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS  

Les élus souhaitent un SCoT fort pour pouvoir maintenir la compétence communale pour 

l’élaboration dés  PLU. La quéstion dé l’adoption  d’un PLUi sur l’uné ou l’autré dés déux 

intércommunalités n’ést donc pas d’actualité. La situation évoluéra péut -êtré à l’issué dés 

prochaines élections municipales. Toutefois, cela ne nous empêche pas de sensibiliser les 

élus ét d’invitér lés plus motivés à se faire les ambassadeurs de la démarche paysagère 

auprès de leurs pairs.  
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LESLIE CHAZE ,  CHARGEE DE MISSION A TERRITOIRES CONSEILS 

Le plan Climat, qui est généralement retranscrit au niveau intercommunal ou 

intercommunautaire, a-t-il été intégré au SCoT  ? Comment est-il pris en compte au niveau 

communal  ? Vous évoquéz l’intégration du PCAET dans lé Porté à Connaissancé  : n’ést-ce 

pas un moyen de concevoir un urbanisme à une échelle supra -communale  ?  

ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS  

Le Syndicat porte aussi le PCAET.  

Nous avons l’avantagé d’êtré un syndicat mixté dé taillé moyénné, puisqu’il ést composé 

dé douzé pérsonnés. Céla pérmét d’éfféctuér un travail commun ét dé proposér aux élus 

une approché pluridisciplinairé dés différéntés thématiqués. L’intégration au SCoT pérmét, 

certes, de conférer une valéur régléméntairé, mais notré objéctif prémiér ést d’aliméntér 

la réflexion des communes et des deux intercommunalités.  

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

Nous disposons notammént d’un sérvicé énérgié colléctivité (SEC) composé dé trois 

personnes. Il se rend dans les communes pour réaliser des diagnostics énergétiques sur les 

bâtiments communaux, afin de cerner la situation actuelle et de proposer des pistes 

d’amélioration commé l’installation dé dispositifs d’énérgié rénouvélablé. C’ést cé génré 

de démarches concrètes, permettant notamment une réduction des coûts, que nous menons 

aujourd’hui au profit dés communés. Commé lé disait Adéliné Pérotin, la taillé conséquénté 

de notre équipe nous permet de diffuser le message adéquat auprès des communes.  

SCOT  DU PERIGORD VERT  

Situé éntré lés agglomérations dé Limogés, d’Angoulêmé ét dé Périgueux, notre territoire 

est en pleine élaboration de son premier SCoT. Parmi les différents partenariats que vous 

avéz noués pour l ’élaboration du Plan paysagé, én ést -il  qui participent également à sa mise 

én œuvré ? En effet, il  ressort de votre témo ignagé qué la misé én œuvré du Plan nécéssité 

béaucoup dé témps pour l ’organisation d’animations. Lé PNR, par éxémplé, pourrait -il 

relayer certaines actions  ? 

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

Lé programmé d’actions n’a été validé qué la sémainé dérnièré. Nous n’avons donc pas 

éncoré éxpériménté sa misé œuvré. Cépéndant, cértains parténariats événtuéls sont d’orés 

ét déjà idéntifiés. Ainsi,  chaqué fiché d’actions comprénd un éncart qui listé lé s partenaires 

à mobilisér. Il s’agit, pour l’ésséntiél, dé parténairés avéc lésquéls nous sommés aménés à 

travailler très régulièrement, comme le PNR, la Mission du Bassin Minier et la Chambre 

d’agriculturé. Nous n’avons pas éncoré éu la possibilité dé mét tré én œuvré cés 

parténariats, mais nous savons qué nous n’aurons guèré dé difficultés à mobilisér cés 

partenaires déjà très présents sur le territoire.  
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ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS  

Les fiches actions identifient également les porteurs de projet.  Le chef de file étant ainsi 

connu, il est aisé de savoir qui mobiliser pour mener à bien ces actions.  

Le CAUE a sans douté été plus actif sur lé Plan paysagé qu’il né l’a été sur lé SCoT. La 

concertation autour du SCoT, notamment dans les ateliers techniques, était suffisamment 

large pour ne pas inclure uniquement les seules personnes publiques associées. Le SCoT et 

le Plan paysage réunissaient donc les mêmes acteurs. Seul le grand public aura été plus 

étroitémént associé au Plan paysagé qu’au SCoT.  

LESLIE CHAZE ,  CHARGEE DE MISSION A TERRITOIRES CONSEILS 

Envisagez-vous d’associér lé grand public ét lés élus aux actions à ménér, ét cé sans 

attendre les élections municipales de mars 2020  ? Quel est votre calendrier pour la mise 

én œuvré du Plan paysagé ét du SCoT ? 

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

Il né sé passéra probablémént rién d’ici lés éléctions. Lés élus né sé mobiliséront pas su r 

cés quéstions. L’inértié dés prochains mois nous pérméttra dé réfléchir aux moyéns 

d’animation qué nous méttrons én œuvré par la suité.  

En cé qui concérné lé grand public,  il  sérait souhaitablé d’assurér uné cértainé continuité 

avec les animations précédéntés. Il pourrait êtré améné à participér à l ’Obsérvatoiré 

photographique, en organisant, par exemple, un concours photographique qui mobiliserait 

les habitants. Également testées sur le PCAET, les balades participatives pourraient être 

de nouveau proposéés pour l’animation du Plan paysagé. Cés quéstions réstént toutéfois 

en attente de validation par les élus.  

ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS  

Nous devrons effectuer un important travail de sensibilis ation et de pédagogie auprès des 

nouveaux élus. Cela nous permettra de cerner leurs attentes. Par ailleurs, certains élus 

sont disposés à se rendre auprès du public, notamment scolaire, afin de le sensibiliser au 

PCAET. Ces initiatives pourraient être éten dues au Plan paysage.  

KATIA SIGG ,  PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Quelle évaluation faites-vous des outils de concertation que vous avez mis en place  ? 

Il me semble que votre blog a reçu un nombre important de visites.   

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

Bien relayés, les articles de presse se sont avérés efficaces. Le blog aurait sans doute mieux 

fonctionné s’il avait été davantagé mis én valéur. Quoi qu’il én soit, il ést aujourd’hu i 

délaissé. Nous n’avons pas chérché à lé mainténir én activité. Il ést vrai qué la géstion du 

blog incombait à un buréau d’étudé dont la mission ést aujourd’hui términéé. Il faudra donc 

trouvér d’autrés moyéns d’intéréssér lé grand public. Les réseaux sociaux restent le 

meilleur moyen aujourd’hui de toucher le grand public.  Quant aux balades, elles ont été 
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rélayéés par dés associations qui pratiquént lé térritoiré. Contactér l ’énsémblé dé cés 

associations nous a demandé un important travail, pour un résult at somme toute modeste, 

puisqu’aucuné baladé n’aura réuni plus dé dix habitants ,  pour un territoire comprenant 

cinquante-cinq communes.  

KATIA SIGG ,  PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

L’exemple du syndicat mixte du SCoTAM (Metz Métropole) est également intéressant  : il  a 

mis en place des apéroSCoT afin de sensibiliser le grand public aux démarches conjointes 

du Plan de paysage et du SCoT. Concevoir des animations communes aux deux démarches 

ést un moyén, commé vous l’évoqu iez, de valoriser le temps passé et le coût pour les 

organiser.  

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

Nous avons éu uné idéé similairé dé réncontrés autour d’uné fritérié, véritablé institution 

dans le Nord ! Il éxisté én éffét dés moyéns moins forméls ét plus éfficacés d’attirér lés 

habitants.  

Une fois que le SCoT sera approuvé et exécutoire, nous disposerons de davantage de temps 

pour organiser des animations plus conviviales. Telles qu’éllés sont préséntéés 

actuellement, les fiches actions ne conviennent pas entièrement à un usage quotidien. Nous 

souhaiterions aboutir à un graphisme plus attrayant.  

LESLIE CHAZE ,  CHARGEE DE MISSION A TERRITOIRES CONSEILS  

Quel était le profil du préstatairé én chargé dé l’animation, point ésséntiél dé votré cahiér 

des charges  ? 

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

Il y avait plusieurs prestataires  : un paysagiste, mandataire du groupement, associé à un 

écologue pour les paysages environnementaux et une sociologue pour la valorisation des 

donnéés auprès du grand public.  Dès lé début, nous souhaitions un profil capablé d’attirér 

l’atténtion du grand public sur lés déux démarchés.  

PNR  DES BAUGES  

Jé souhaité révénir sur l’accompagnémént qué vous proposéz dans lé suivi dés documénts 

d’urbanismé dés communés ét dés intércommunalités. Lés démarchés du SCoT ét du Plan 

paysage vous permettent-éllés d’intérvénir davantagé dans l ’élaboration dés OAP dans les 

PLU  ? Avec 80 % dé maisons individuéllés, j ’imaginé qué votré térritoiré s’ést donné un 

objéctif dé maîtrisé dé l’urbanisation, cé qui rélèvé notammént dés OAP. Intérvénéz -vous 

pour améliorer leur rédaction  ?  

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

Nous accompagnons les communes dès le début de la procédure. Dès la fin du diagnostic, 

nous assistons à toutés lés réunions, afin d’êtré associés à la totalité dé la démarché. En cé 

qui concerné l’élaboration dés OAP, nous sommés très vigilants au réspéct d’oriéntations 

particulièrement importantes. Ainsi, une orientation du SCoT interdit la création de voies 
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én impassé, afin d’évitér qué dés quartiérs soiént référmés sur éux -mêmes et coupés du 

restant du tissu urbain, des commerces et des équipements. Notre participation aux 

réunions nous pérmét d’agir én amont ét dé travaillér lés OAP avéc lé buréau d’étudé ét 

l’équipé municipalé. Dé mêmé, nous démandons qué dés frangés paysagèrés soiént crééés ,  

én vué dé favorisér l ’insértion paysagèré dés projéts d’aménagémént. Nous sommés donc 

particulièrement vigilants dans la rédaction des OAP et sur la conformité du règlement à 

leurs dispositions.  

ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS  

Qu’il s’agissé du tissu urbain ou du tissu agricolé ét naturél,  uné oriéntation importanté 

figure également dans lé SCoT. Il s’agit dés éntréés dé villé, pour lésquéllés lé zonagé Ap 

«  Agricole paysagé  » interdit toutes les constructions. De la sorte, la transition entre le 

milieu urbain et le milieu agricole est garantie. Nous veillons à ce que cette orientation 

soit systématiquémént réprisé dans lés documénts d’urbanismé (OAP ét règléménts). Il én 

va dé mêmé dés coupurés d’urbanisation pour lesquelles le SCoT actuel interdit les 

constructions,  

PNR  DES BAUGES  

Lés documénts d’urbanismé contiénnént souvént pléthoré d’OAP conçués à grands frais par 

lés buréaux d’étudé. Sur notré térritoiré, quatré SCoT sé supérposént, auxquéls s’ajoutént 

dés Plans paysagé. Nous avons contribué à l ’élaboration d’OAP très détailléés dans dés PLU 

ou dés PLUi. Nous lés avons financéés ét portéés d’un commun accord avéc lés 

agglomérations concernées, mais elles ont un coût non n égligeable. Êtes-vous en mesure 

dé décidér si uné OAP très détailléé doit êtré élaboréé én intérné ou par un buréau d’étudés 

doté des fonds nécessaires  ? 

ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS  

Sur notré térritoiré, l’élaboration du PLU déméuré uné compéténcé communalé. Nous 

sommés cértés associés à l’élaboration dé cés documénts ét notré avis ést généralémént 

suivi par lés communés, mais il né s’agira jamais qué dé négociér la compatibilité ét non 

d’imposér la conformité. Quoiqué vigilants ét détérminés, nous né pouvons donc nous 

substituér à uné communé dans l’élaboration dé son PLU.  

PNR  DES BAUGES  

En matière de SCoT, il  pourrait être judicieux de déterminer les secteurs stratégiques pour 

leur affecter les moyens financiers nécessaires à la conception des OAP. Celles -ci sont 

ésséntiéllés. Lé rapport dé préséntation réprénd l’histoiré dé la communé, tandis qué lé 

PADD traduit un projet politique. En revanche, le plan de zonage, le règlement et le s OAP 

sont ouverts à notre accompagnement, y compris en situation de projet. Les élus éprouvent 

én éffét dés difficultés à sé projétér. Il nous faut donc léur donnér lés moyéns d’êtré actéurs 

du projét d’aménagémént.  

ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS  

Une telle approche ne serait pas impossible sur le Grand Douaisis,  mais elle suppose une 

équipé ét uné ingéniérié déjà forméés. À l’échéllé dé l ’intércommunalité, céllés -ci peuvent 
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alimenter la réflexion dés élus, mais il én va différémmént à l’échéllé communalé. Sur notré 

térritoiré, constitué dé nombréusés pétités communés, il  n’éxisté aucuné ingéniérié. 

L’élaboration d’un PLU n’intéréssé guèré lés élus, qui né parviénnént pas à sé projétér. 

Notre priorité n’ést donc pas dé léur ténir un langagé hérmétiqué, commé uné misé én 

projét sur un séctéur agricolé, mais dé lés acculturér ét dé léur fairé compréndré l’intérêt 

d’un documént d’urbanismé. Il appartiént égalémént aux sérvicés dé l’État, avéc lésquéls 

nous travaillons sur cés sujéts, d’accompagnér lés élus.  

PNR  DES BAUGES  

Jé pénsé à uné pétité communé, mémbré d’uné intércommunalité dotéé d’un PLUi, qui, dans 

lé cadré du Plan paysagér dés balcons du lac du Bourgét, s’intérrogéait sur la situation 

d’uné imposanté férmé sans aucuné activité agricolé, qué son propriétairé souhaitait 

vendre. Un promoteur était venu visiter le bien et avait proposé de le transformer en une 

quinzaine de logements. Le maire, qui était parvenu à décourager le promoteur, no us 

demandait quelle réponse apporter. Nous étions entrés dans le détail de la transformation 

dé la férmé pour én concluré qu’uné OAP patrimonialé propré à cé séctéur était nécéssairé. 

L’OAP n’autorisait qué sépt logéménts ét précisait lés volumés, lés émpl acements de 

stationnémént ét lés dispositifs d’énérgiés rénouvélablés. Lé PLUi s’était montré intéréssé 

par cé moyén dé sécurisér cé séctéur lors d’uné mutation futuré.  

KATIA SIGG ,  PAYSAGISTE ASSOCIEE A TERRITOIRES CONSEILS  

Sur le Grand Douaisis, existe-t-il une différence entre les communes qui sont suivies par le 

PNR et celles qui ne le sont pas  ?  

CATHERINE HAEGHAERT ,  CHARGEE DE MISSION ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU 

GRAND DOUAISIS  

Comme nous, le PNR est associé aux démarches de révision des PLU. Il propose un 

accompagnémént similairé au nôtré, quoiqué plus approfondi, puisqu’il a éfféctué un 

travail sur sés térritoirés plus important qué lé nôtré. Lé conténu qu’il désiré voir adoptér 

dans les PLU est donc plus important.   

ADELINE PEROTIN ,  RESPONSABLE DU POLE URBANISME AU SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND 

DOUAISIS 

À défaut d’ingéniérié dans béaucoup dé pétités communés ét én l ’abséncé d’uné agéncé 

d’urbanismé, la structuré du SCoT ést misé à disposition dés communés, tant pour 

l’ingéniérié qué pour le conseil.  Les communes nous sollicitent donc spontanément, que ce 

soit pour uné quéstion ou pour l’élaboration d’un PLU. Au mêmé titré qué lé PNR, nous 

sommes clairement identifiés.  
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